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 n° 282 481 du 22 décembre 2022 

dans l’affaire X / XII 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. GELEYN 

Avenue Henri Jaspar 109 

1060 BRUXELLES 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité algérienne, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 mars 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. QUINTART loco Me F. GELEYN, 

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 
« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité algérienne, originaire d’El Biar, 

et de religion musulmane (sunnite).  

 

À l’appui de la présente demande de protection internationale, vous invoquez les 

faits suivants.  

 

Vos parents auraient divorcé après la condamnation de votre père à une peine 

de prison pour le viol (ou le harcèlement sexuel) de votre sœur mineure (âgée de 

16 ans). Vous auriez terminé vos études universitaires à la faculté de droit en 

2011, puis vous auriez fait des études afin d’obtenir votre certificat d’aptitude 

professionnelle. Votre frère [S.] – trafiquant de drogue et toxicomane – battait 

violemment toutes les femmes de la famille (à savoir vous, vos sœurs et votre 

mère), et en 2013, il vous aurait sexuellement abusée.  
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En 2014, vous auriez fait la connaissance d’un Palestinien dénommé [A. M.], et 

quelques mois plus tard, votre frère [S.] vous aurait surprise en train de vous 

diriger vers la voiture de [M.] stationnée devant la faculté, et vous aurait 

immédiatement agressés, tous deux, puis en vous tirant par les cheveux, il vous 

aurait poussée dans son véhicule, et en arrivant chez vous, il vous aurait 

violemment battue et asséné des coups au niveau de la tête. Transportée à 

l’hôpital, les médecins vous auraient informée que vous aviez perdu la vue à un 

œil. Vous auriez décidé de mettre un terme à votre relation avec [M.] mais, 

quelques jours plus tard, celui-ci se serait présenté à votre domicile accompagné 

d’un ami afin de demander votre main. Dès que [S.] aurait aperçu [M.], il aurait 

saisi une arme blanche et l’aurait agressé. Malgré cet incident, [M.] n’aurait pas 

jeté l’éponge et aurait envoyé des connaissances pour réitérer sa demande de 

mariage, mais [S.] n’aurait rien voulu entendre et les aurait chassées de chez lui. 

Face à ce comportement violent de votre frère et étant régulièrement passée à 

tabac par celui-ci, vous auriez fait une fugue, le 15 juin 2015, et rejoint [M.] dans 

la région de Douaouda, et le 18 du même mois, vous vous seriez mariés 

religieusement à l’insu de votre famille. Vous vous seriez rendus à la commune 

pour enregistrer votre mariage, mais votre demande aurait été refusée car votre 

mari vivait illégalement sur le territoire algérien. Sur le conseil de votre maître de 

stage (Maître [O. Z.]), vous vous seriez dirigés vers le tribunal de Sidi Mohammed 

à Alger-centre et auriez présenté une requête rédigée par l’avocat précité pour 

confirmation de mariage religieux. En rentrant chez vous, vous auriez été 

agressés et menacés de mort par votre frère [S.] dans une station-service, vous 

étiez alors enceinte de quatre mois. Votre mari vous aurait transportée d’urgence 

à l’hôpital, et grâce à l’intervention de la gynécologue, vous auriez pu éviter une 

fausse couche. Vous seriez allés vous cacher chez le cousin de votre époux à 

Aïn Defla, où vous seriez restés deux ou trois mois, mais un jour en faisant vos 

courses, vous auriez croisé la belle-mère de [S.]. De peur que celle-ci n’avertisse 

son gendre, vous auriez fui vers la région de Fouca. Là, vous auriez loué un 

appartement chez une dame palestinienne, mais un jour votre frère [S.] aurait 

découvert l’endroit où vous vous cachiez et vous contraignant à fuir une nouvelle 

fois. Vous vous seriez rendus à la ville d’Al-Hatatba où vous auriez passé la nuit 

chez un ami, et le lendemain, vous auriez trouvé un logement social dans la 

région de Koléa. Quand votre mari aurait commencé à travailler à Oran, il vous 

aurait demandé de l’accompagner pour vous changer les idées, et un jour en 

vous dirigeant vers la mer en voiture, vous auriez croisé votre frère [S.] qui venait 

en sens inverse. Celui-ci aurait fait demi-tour et se serait mis à votre poursuite. 

Votre époux serait parvenu à le semer. Vous auriez quitté aussitôt Oran, et 

lorsque votre époux aurait pris contact avec son employeur, celui-ci lui aurait dit 

qu’il était dans l’obligation de le licencier afin d’éviter les problèmes avec [S.]. 

Face à cette situation, vous auriez décidé de quitter votre pays avec votre époux 

à destination de la Belgique.  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier 

administratif, relevons tout d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment 

concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins procéduraux spéciaux 

justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques.  

 

En ce qui concerne les pièces que vous avez déposées relativement à votre 

santé mentale pour étayer l’argument selon lequel vous seriez empêchée de faire 

valoir correctement vos motifs d’asile, il y a lieu de relever que ces pièces ne 

permettent pas de conclure que vous n’êtes pas en état de participer pleinement, 

de manière autonome et fonctionnelle à la procédure. En effet, le rapport de 

consultation psychologique reprend vos déclarations selon lesquelles vous 

auriez été maltraitée physiquement et psychologiquement par votre frère, et vous 

vous seriez mariée avec un jeune palestinien malgré la farouche opposition de 

ce frère ([S.]). Selon ce rapport, vous souffrez de "difficultés d’endormissement, 

insomnies, cauchemars, reviviscences, perte d’appétit, perte d’intérêt et de goût, 

sentiment constant de stress et de nervosité, oubli fréquents, isolement, 

sentiment d’inutilité, pensées négatives récurrentes et idées noires". La 

psychologue ayant rédigé le rapport en question constate que vous portez 

toujours des séquelles physiques et psychologiques. Or, relevons que ces 

constats, n’ont eu manifestement pas d’incidence sur le déroulement de la 

procédure au CGRA ni sur la qualité de l’interaction au cour de l’entretien 

personnel dans le mesure où vous avez pu fournir un récit clair, précis et très 

détaillé.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les 

circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
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Force est de constater que vous invoquez les violences dont vous auriez été 

victime de la part de votre frère [S.], trafiquant de drogues, qui vous aurait 

sexuellement agressée en 2013 et qui se serait fermement opposé à votre 

mariage avec un ressortissant syrien. Relevons que, dans un premier temps (cf. 

p. 10), vous expliquez n’avoir jamais porté plainte contre votre frère car votre 

mère vous en aurait dissuadée ("Quand votre frère vous a agressée 

sexuellement vous n’avez pas porté plainte? Je ne peux pas, parce que c’est 

honteux, quand votre mère vient vous supplier… ") ; avant de revenir sur vos 

déclarations pour affirmer avoir porté plainte une fois, un mois après avoir été 

agressée par votre frère [S.], mais que l’officier de police vous aurait expliqué 

que si votre frère risquait très probablement une condamnation à une peine de 

prison, après sa libération, il pouvait se venger et s’en prendre à vous.  

 

Nonobstant ces fluctuations dans vos déclarations, il n’en demeure pas moins 

que selon les informations mises à la disposition du Commissariat général et dont 

une copie est jointe au dossier administratif (voir les articles 336 et 337 bis. 

(Modifié) du code pénal algérien, dans la farde bleue): "Quiconque a commis le 

crime de viol est puni de la réclusion à temps, de cinq (5) à dix (10) ans.". Quant 

à l’inceste entre frères et sœurs: "La peine est de dix (10) ans à vingt (20) ans de 

réclusion". Dès lors, dans la mesure où vous expliquez avoir étudié le droit et 

travaillé ensuite chez un avocat (Maître de stage), il nous semble inconcevable 

que vous ne soyez pas au courant des articles précités et des sanctions 

encourues par votre frère.  

 

Par ailleurs, selon d’autres sources dont dispose le Commissariat général "toute 

victime […] peut déposer une plainte verbale auprès de la police et de la 

gendarmerie, ou une plainte écrite auprès du procureur." et que "Les citoyens 

peuvent déposer une pré-réclamation en ligne et prendre rendez-vous avec 

l'unité de gendarmerie qui a compétence territoriale […] Selon les termes 

d'utilisation pour le service de pré-réclamation, la personne souhaitant déposer 

une réclamation doit se présenter à l'unité dans les 30 jours pour confirmer la 

pré-réclamation, sinon elle sera automatiquement annulée".  

 

D’après les informations mises à la disposition du Commissariat général, les 

victimes – à l’instar des témoins et des experts – "peuvent bénéficier d'une ou 

plusieurs des mesures de protection extra-procédurales et/ou procédurales 

prévues […], lorsque leur vie, leur intégrité physique ou celle des membres de 

leurs familles […] sont gravement menacés". Les sources en questions stipulent 

que les mesures extra-procédurales de protection consistent notamment à : 

"mettre à sa disposition un numéro de téléphone spécial; lui désigner, au sein 

des services de sécurité, un point de contact; lui assurer une protection physique 

rapprochée, pouvant être élargie aux membres de sa famille et à ses proches; 

changer son lieu de résidence ; lui assurer une aide sociale ou financière".  

 

Par conséquent, le Commissaire général est d’avis qu’une protection effective de 

la part de vos autorités nationales était raisonnablement envisageable dans votre 

situation. Ce d’autant que tant votre niveau socio-professionnel que votre 

formation de juriste vous prédisposaient tout particulièrement à activer les 

différents leviers légaux à disposition. A cet égard, rappelons encore que les faits 

commis à votre encontre par votre frère [S.] se sont produits pour la première fois 

en 2013, alors que vous étiez diplômée en Droit depuis juin 2011 et aviez obtenu 

votre certificat d’aptitude professionnelle et fait un stage de deux ans chez un 

avocat. Enfin vous avez prêté serment en tant qu’avocate en 2015 (cf. p. 5 idem). 

Remarquons que ces dernières considérations rendent difficilement plausible le 

fait que vous auriez, depuis votre mariage, supporté sans réagir les agressions 

et menaces répétées de votre frère jusqu’à votre départ fin 2018.  

 

Partant, au vu de ce qui a été relevé ci-dessus, le Commissariat général reste 

dans l’ignorance des motifs réels pour lesquels vous avez quitté votre pays; je 

suis dès lors dans l’impossibilité de conclure à l’existence en ce qui vous 

concerne d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951.  

 

Concernant la protection subsidiaire, dans la mesure où vous n’avez formulé 

aucun moyen pertinent et décisif pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié, 

nous n’apercevons aucun élément susceptible d’établir, sur cette même base, 

qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour en Algérie vous 

encourriez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, 

§ 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers.  
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Enfin, les documents que vous versez au dossier à l’appui de la présente 

demande de protection internationale (à savoir: un jugement du tribunal 

concernant votre père, plusieurs jugements concernant votre frère, un rapport 

psychologique, des rapports médicaux, un dossier administratif, la carte 

nationale algérienne, une page du passeport, un livret de famille et une carte 

professionnelle de stage), ne permettent pas de renverser le sens de cette 

décision.  

 

En effet, le jugement du tribunal concernant votre père n’est pas pertinent car le 

fait qu’il aurait harcelé ou violé votre sœur n’a pas été remis en cause par la 

présente décision. Les jugements relatifs à votre frère [S.] stipulent que celui-ci 

a été condamné : en 1997 à six ans de prison ferme pour viol; en 1999 à trois 

ans de prison ferme pour viol; en 2003 à un an de prison ferme pour coups et 

blessures et en 2008 à sept ans de prison ferme pour vol avec effraction. Ces 

éléments n’étayent pas valablement votre demande de protection internationale 

car vous avez prétendu au cours de cotre entretien personnel que même si vous 

aviez porté plainte contre votre frère – pour coups et blessures voire viol –, les 

autorités ne vous auraient pas protégée, alors que d’après ces documents, votre 

frère a été condamné à plusieurs années de prisons pour des faits semblables, 

à savoir, viol, coups et blessures.  

 

Le rapport psychologique relate vos déclarations concernant les maltraitances 

que vous auriez subies dans votre famille, et indique que vous présentez une 

symptomatologie inquiétante: "difficultés d’endormissement, insomnies, 

cauchemars, reviviscences, perte d’appétit, perte d’intérêt et de goût, sentiment 

constant de stress et de nervosité, oubli fréquents, isolement, sentiment 

d’inutilité, pensées négatives récurrentes et idées noires". Il rapporte que vous 

êtes plongée dans une détresse et une tristesse profonde et que selon vos 

propres mots, votre frère vous aurait "complètement détruite". D’après la 

psychologue, vous devez être suivie et accompagnée. Néanmoins, rien ne vous 

empêche d’être suivie psychologiquement dans votre pays d’origine.  

 

Les rapports médicaux et le dossier administratif concerneraient votre état de 

santé physique (à savoir : douleurs abdominales, douleurs au niveau des 

épaules, céphalées violentes photophobie et douleur de la nuques et diminution 

de vue de l’œil gauche), ne permettent pas d’établir un lien de causalité entre les 

lésions constatées et les faits allégués.  

 

Quant aux autres document (à savoir, votre carte nationale, votre passeport, le 

livret de famille et la carte professionnelle de stage), ils n’ont aucune force 

probante dans la mesure où ni votre identité, ni votre situation familiale ni votre 

profession n’ont été remises en cause par la présente décision.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne 

pouvez pas être reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi 

sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en considération pour le statut de 

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-dessous 

« le Conseil ») jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de 

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il  

 
« soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, 

en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la 

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général 

[…], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 

pour parvenir à la décision contestée. […]. 

 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une 

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de 

loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 

Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 

95). 
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2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 

titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant 

une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 

la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 

effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 

le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 

d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

2.3. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de fournir les 

informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande. L’autorité 

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a cependant pour tâche d’examiner et d’évaluer les 

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour 

ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine 

du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans 

le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

Le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve donc 

à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer 

le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec 

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre 

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Partant, 

l’obligation de motivation de la partie défenderesse ne la contraint pas à démontrer l’existence 

d’éventuelles déclarations mensongères, invraisemblables ou contradictoires, mais bien à exposer les 

raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou 

qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était 

renvoyé dans son pays d’origine 

 

2.4. Le Conseil souligne également que dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou 

la sincérité du demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence 

d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à 

suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3. Eléments nouveaux 

 

3.1. A l’appui de son recours, la partie requérante dépose, outre des pièces figurant déjà au dossier 

administratif, un rapport d’évaluation psychologique du 7 avril 2022, un certificat médical du 12 avril 2022, 

un certificat médical du 6 avril 2022, un certificat d’hospitalisation du 7 avril 2022, un certificat d’examen 

médical oculaire du 29 mars 2022 et deux arrêts du Conseil d’Etat (arrêts n° 244 033 du 26 mars 2019 et 

n° 247 156 du 27 février 2020). 



  

 

 

CCE X - Page 6 

3.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la loi du 15 

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 

 

4. Thèse de la partie requérante 

 

4.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante précise qu’elle ne remet pas en cause 

les faits tels que repris dans la décision attaquée (requête, p. 2). 

 

4.2. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation « de l’article 1A de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés (loi belge du 26 juin 1953) et des articles 48/3 et 48/4 de 

la loi du 15 décembre 1980 relative à l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (loi du 15 décembre 1980), ainsi que de l’article 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l’Homme ». Elle estime que « le CGRA a commis une erreur manifeste d’appréciation lors de 

l’interprétation des articles 1 et suivants de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux 

réfugiés et ses Protocoles additionnels du 31 janvier 1976 ». 

 

4.3. A titre principal, la partie requérante sollicite du Conseil la reconnaissance de sa qualité de réfugiée, 

en vertu de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle fonde cette demande sur sa crainte de subir 

des persécutions de la part de son frère au motif de son appartenance au groupe social des femmes. 

 

Elle met en avant la vulnérabilité accrue de la requérante, décrit ses séquelles physiques et 

psychologiques, et affirme que la partie défenderesse n’en a tenu en compte ni lors de son audition, ni 

dans l’adoption de la décision relative à sa demande, en violation de ses obligations. Elle souligne 

notamment que le viol et les sévices graves subis par la requérante obligeaient la partie défenderesse à 

confier l’audition et le dossier à un agent adéquatement formé, ce qui n’aurait pas été le cas.  

 

Sur la base de ces persécutions passées, elle demande l’application de la présomption de persécution 

future consacrée à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Elle insiste également sur le suivi 

psychiatrique lourd que doit suivre la requérante, lequel rendrait impossible tout retour en Algérie dès lors 

que son interruption entraînerait une « mise en danger de l’individu, [des] idéations suicidaires, [des] 

comportements autodestructeurs, [une] réactivation du stress post-traumatique » (certificat médical du 06 

avril 2022, pièce 5 de la requête,). Elle sollicite, dans le cas où le Conseil garderait des incertitudes, que 

le bénéfice du doute lui soit accordé. 

 

La partie requérante conteste également la possibilité de bénéficier d’une protection effective des autorités 

algériennes au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, et justifie sa décision de ne 

pas y avoir fait appel. Elle met en avant le caractère intrafamilial du conflit : celui-ci s’opposerait à 

l’application concrète des dispositions et sanctions légales prévues dans le système algérien, et 

entraînerait un risque élevé de vengeance intrafamilial si elle poursuivait son frère en justice. La partie 

requérante rappelle également que sa mère a tenté de l’en dissuader, qu’un officier de police a fait de 

même lorsqu’elle a porté plainte, et que ses voisins policiers n’osaient pas s’opposer à son frère lorsqu’il 

lui infligeait des mauvais traitements. Concernant les jugements pris à l’encontre de son frère, la partie 

requérante souligne que les actes sanctionnés ont été perpétrés sur des personnes extérieures à la 

famille, et relève la sanction minime infligée pour le viol d’une mineure souffrant de problèmes mentaux – 

3 ans, soit une peine inférieure à celle prévue dans la législation algérienne citée par la partie 

défenderesse. 

 

Enfin, elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir sérieusement pris en compte les documents 

médicaux de la requérante et de ne pas avoir respecté son obligation de motivation formelle. Elle rappelle 

la situation de vulnérabilité accrue de la requérante, affirme que les documents font le lien entre les 

séquelles attestées et les faits allégués, formant ainsi un début de preuve, et rappelle la jurisprudence du 

Conseil d’Etat selon laquelle il est nécessaire, lorsqu’un document médical fait état de lésions impliquant 

une présomption de traitement contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

de chercher l’origine de ces lésions et d’évaluer le risque qu’elles révèlent. 

 

4.4. A titre subsidiaire, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire en vertu de l’article 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980, sur les mêmes fondements que sa demande de reconnaissance de 

sa qualité de réfugiée. 
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4.5. Enfin, à titre infiniment subsidiaire, la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. 

Elle invoque l’absence de prise en considération par la partie défenderesse d’éléments essentiels du 

contexte algérien et de la situation de la requérante, notamment sa vulnérabilité accrue ou le risque de 

violation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme en cas de retour en Algérie. 

Elle invoque également la nécessité d’examiner les nouveaux documents qu’elle a déposés.  

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :  

 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues 

par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 

des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne 

 
« qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut 

ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 

5.2. La Commissaire adjointe refuse de reconnaître la qualité de réfugiée de la requérante pour différents 

motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Pour sa part, la partie requérante conteste la motivation de la 

décision attaquée et estime avoir la qualité de réfugiée. 

 

5.3. Le Conseil estime, après un examen attentif du dossier administratif et du dossier de la procédure, 

qu’il ne peut pas se rallier à la motivation de la décision entreprise, motivation qui ne résiste pas à 

l’analyse. 

 

Il estime ne pas pouvoir retenir les arguments de cette motivation qui, soit ne se vérifient pas à la lecture 

du dossier administratif, soit reçoivent des explications plausibles à la lecture du dossier administratif et 

de la requête introductive d’instance. 

 

5.4. Dans un premier temps, concernant la crédibilité du récit de la requérante, le Conseil s’estime 

convaincu de la réalité des violences infligées par S. à cette dernière. Il estime que les propos de la 

requérante à cet égard sont suffisamment consistants, circonstanciés et empreints d’un réel sentiment de 

vécu pour établir la réalité des sévices subis.  

 

Il relève, en outre, que la requérante a déposé au dossier administratif et de procédure plusieurs 

documents confirmant la compatibilité entre les séquelles observés et son récit. Ainsi, un rapport de 

consultation neurologique daté du 24 juillet 2019 établit que « la description des céphalées présentées 

par votre patiente entre dans le cadre de céphalées de tension musculaire évoluant parallèlement à une 

souffrance psychologique de longue date », en cohérence avec les sévices qu’elle affirme subir depuis 

son plus jeune âge. Plusieurs documents (évaluation psychologique du 7 avril 2022, certificat médical du 

6 avril 2022, certificat du 12 avril 2022, rapport de consultation psychologique du 3 février 2020) 

diagnostiquent un stress post-traumatique complexe, établissant ainsi l’existence d’événements 

traumatisants dans le passé de la requérante. Un certificat médical du 12 avril 2022 souligne que « les 

manifestations présentées par Madame sont cohérentes avec les faits rapportés ». Le rapport médical du 

25 février 2019 confirme le décollement de la rétine de l’œil gauche de la requérante et précise qu’il peut 

être dû à « [un] traumatisme ou [à la] manœuvre Valsalva ». 

 

Si certes, les auteurs de ces documents ne peuvent certifier l’origine des lésions et troubles observés, 

leurs conclusions et constats n’en constituent pas moins des indications importantes quant à la réalité des 

mauvais traitements allégués lorsque, comme en l’espèce, ces constatations corroborent tout à fait les 

déclarations cohérentes et plausibles livrées par la requérante à ce propos. 

 

5.4.1. Les motifs de la décision attaquée sur cette question ne résistent pas à l’analyse et ne peuvent 

donc pas renverser cette conclusion. 
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5.4.1.1. Premièrement, la partie défenderesse relève des « fluctuations dans [les] déclarations » de la 

requérante. Elle souligne que cette dernière a déclaré ne pas avoir déposé de plainte contre son frère car 

sa mère l’en dissuadait (« Quand votre frère vous a agressée sexuellement vous n’avez pas porté 

plainte ? Je ne peux pas, parce que c’est honteux, quand votre mère vient vous supplier… », notes de 

l’entretien personnel (NEP), p. 10) avant de revenir sur ses déclarations pour affirmer avoir déposé une 

plainte un mois après les faits et avoir été dissuadée, par l’officier de police, de poursuivre son frère en 

justice. 

 

Pour sa part, le Conseil observe que les deux versions présentées l’ont été successivement par la 

requérante (« Je ne peux pas, parce que c’est honteux, quand votre mère vient vous supplier… une fois 

je suis allée à la police et l’officier m’a dit […] », idem) : il en conclut qu’une confusion entre le dépôt formel 

de la plainte et la poursuite en justice est à l’origine de cette contradiction apparente, et que la mise en 

garde de l’officier de police s’est ajoutée aux supplications de sa mère pour convaincre la requérante de 

ne pas poursuivre la procédure contre son frère. 

 

5.4.1.2. Deuxièmement, la partie défenderesse estime invraisemblable que la requérante, juriste de 

formation et ayant prêté serment en tant qu’avocate, n’ait pas eu recours aux méthodes légales prévues 

dans le système algérien pour se protéger de son frère, telles qu’une plainte en vue de le faire sanctionner 

pénalement ou une demande de mesures de protection en tant que victime ou témoin, et qu’elle ait, 

« depuis [son] mariage, supporté sans réagir les agressions et menaces répétées de [son] frère jusqu’à 

[son] départ fin 2018 ». 

 

Le Conseil estime que la requérante pouvait raisonnablement ne pas faire appel à la protection des 

autorités dès lors que, pour les raisons que le Conseil expose ci-dessous (voy. infra, 5.6.4.), l’octroi ou 

l’effectivité et la durabilité de cette protection n’étaient pas garantis, exposant alors la requérante à la 

vengeance de son persécuteur. En outre, il observe que la requérante n’est pas restée sans réaction 

puisqu’elle a changé de villes à de multiples reprises. 

 

5.5. Dans un deuxième temps, le Conseil observe qu’il n’est pas contesté que les mauvais traitements 

infligés à la requérante par son frère peuvent s’analyser comme des persécutions prenant la forme de 

violences physiques et mentales au sens de l’article 48/3, §2, alinéa 2, a) de la loi du 15 décembre 1980, 

et qu’ils lui sont infligées au motif de son appartenance au groupe social des femmes. 

 

Or, l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [l]e fait qu'un demandeur d'asile a déjà été 

persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes 

d'une telle persécution ou de telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur 

d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de 

croire que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas ». 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse ne présente aucune bonne raison de 

considérer que ces persécutions ne se reproduiront pas. 

 

Dès lors, la présomption de persécution future consacrée à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 

trouve matière à s’appliquer, et la crainte de persécution de la partie requérante doit être considérée 

comme fondée. 

 

5.6. Dans un troisième temps, le Conseil examine la possibilité de protection effective des autorités 

algériennes face à ces persécutions, dans la mesure où la requérante craint un agent de persécution non 

étatique – à savoir son frère. En effet, conformément à l’article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, 

une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980 peut émaner ou être causée par des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que 

ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y 

compris les organisations internationales, ne peuvent ou ne veulent accorder une protection effective et 

non temporaire contre les persécutions. Le § 2 de la même disposition précise qu’une protection au sens 

de l’article 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 est accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 

1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions, entre autres lorsqu'ils disposent 

d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs 

de persécution et lorsque le demandeur a accès à cette protection. 
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5.6.1. Le Conseil rappelle que cet examen nécessite la prise en compte de tous les éléments pertinents 

de la cause. La circonstance que la requérante se soit adressée ou non à ses autorités nationales 

constitue l’un des éléments à prendre en considération, de même que, le cas échéant, la réaction de ces 

dernières, mais il n’est pas le seul. Ainsi, lorsqu’il ressort des circonstances individuelles propres à 

l’espèce ou des informations générales fournies par les parties que toute procédure aurait été vaine ou 

ineffective ou qu’il n’existait aucune protection accessible présentant des perspectives raisonnables de 

succès et susceptible d'offrir au demandeur d’asile le redressement de ses griefs, il ne peut être exigé de 

lui qu’il se soit adressé à ses autorités étatiques.  

 

Il revient à la partie requérante d’établir qu’en raison de circonstances particulières qui lui sont propres, 

elle n’a pas accès à cette protection ou qu’il existe de sérieuses raisons justifiant qu’elle refuse de s’en 

prévaloir. 

 

5.6.2. En l’espèce, la partie défenderesse affirme que la requérante peut bénéficier d’une protection 

effective des autorités algériennes contre son frère. Elle invoque les articles 336 et 337bis (modifié) du 

Code pénal algérien qui disposent que « [q]uiconque a commis le crime de viol est puni de la réclusion à 

temps, de cinq (5) à dix (10) ans » et que, concernant l’inceste entre frères et sœurs, « [l]a peine est de 

dix (10) ans à vingt (20) ans de réclusion ». Elle affirme également que, selon les informations mises à sa 

disposition, les victimes « peuvent bénéficier d'une ou plusieurs des mesures de protection extra-

procédurales et/ou procédurales prévues […], lorsque leur vie, leur intégrité physique ou celle des 

membres de leurs familles […] sont gravement menacés », et que ces mesures peuvent consister 

notamment à « mettre à sa disposition un numéro de téléphone spécial; lui désigner, au sein des services 

de sécurité, un point de contact; lui assurer une protection physique rapprochée, pouvant être élargie aux 

membres de sa famille et à ses proches; changer son lieu de résidence ; lui assurer une aide sociale ou 

financière ». 

 

Elle affirme que la requérante, grâce à sa formation de juriste et sa profession d’avocate, est tout 

particulièrement prédisposée à recourir à cette protection légale, et que les jugements condamnant son 

frère pour viol, violences et vol prouvent que les autorités peuvent la protéger. 

 

5.6.3. La partie requérante, pour sa part, conteste la possibilité d’une protection effective et non temporaire 

de la part des autorités algériennes au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. En 

substance, elle reproche à la partie défenderesse de fonder son raisonnement sur des informations 

théoriques. 

 

Elle affirme que le contexte intrafamilial du conflit, un aspect absent des affaires ayant entraîné la 

condamnation de son frère, entraînerait une application pratique de la loi très différente de ce qu’indique 

la théorie et l’exposerait à un risque élevé de vengeance intrafamiliale. En outre, le frère de la requérante 

serait un dealer faisant affaire avec la police elle-même, « extrêmement dangereux et menaçant », si bien 

que personne n’oserait s’opposer à lui : les voisins policiers eux-mêmes n’aidaient la requérante qu’après 

la fin des mauvais traitements, et un officier de police l’a dissuadée de poursuivre son frère en justice. 

 

En outre, dusse le frère de la requérante être condamné à la réclusion pour les actes commis à l’encontre 

de la requérante, cette peine ne durerait vraisemblablement pas plus de 3 ans, exposant la requérante à 

la vengeance de son frère dès sa sortie. Plusieurs éléments peuvent étayer cette affirmation, outre le 

contexte familial : d’une part, l’officier de police qui a accueilli la requérante l’a précisément mise en garde 

contre cette vengeance prévisible. D’autre part, la partie requérante souligne que son frère, jugé pour le 

viol d’une mineure souffrant de problèmes mentaux, n’a été condamné qu’à 3 ans de prison, obtenant la 

grâce présidentielle : les personnes mineures et connaissant des déficiences mentales étant davantage 

protégées par le système algérien, il est à déduire que les faits commis sur la requérante, majeure au 

moment des faits, entraîneront une peine plus courte encore. 

  

5.6.4. Le Conseil se rallie, pour l’essentiel, aux arguments de la partie requérante. Il estime qu’elle établit 

à suffisance l’absence de protection effective et non temporaire des autorités algériennes. 

 

En effet, si le Conseil ne dispose pas d’une traduction des jugements condamnant le frère de la 

requérante, il observe que la décision attaquée confirme qu’un jugement de 1999 ne l’a condamné qu’à 

3 ans de réclusion pour viol. La partie défenderesse ne conteste pas davantage la dissuasion effectuée 

par l’officier de police et le laisser-faire des voisins policiers de la requérante face aux mauvais traitements 

infligés par son frère, indices de la tolérance – par crainte ou indifférence – des forces de l’ordre à 

l’encontre de ces traitements.  
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En outre, le Conseil relève que, selon les informations fournies par la partie défenderesse, un avocat à la 

Cour en Algérie a affirmé en 2017 que « le système de protection des témoins, des experts et des victimes 

en Algérie « est très récent et n'a pas encore été mis en exécution » » (réponses aux demandes 

d’information du 21 août 2017, point 3). Selon ces informations toujours, « les Country Reports 2014 

rapportent qu’en Algérie, les réclamations déposées par des femmes pour viol et abus sexuel [traduction] 

« ont continué de faire face à des obstacles judiciaires, et plusieurs femmes n'ont pas rapporté des 

incidents de viol en raison des pressions sociétales et des problèmes bureaucratiques pour obtenir des 

condamnations » (É.-U. 3 juin 2015, 25) » (réponses aux demandes d’information du 19 avril 2017, point 

3). Enfin, le « Country policy and information note. Algeria : Actors of protection »  d’août 2020 relève que 

« [t]here are also low rates of reporting and prosecution of violence against women owing in part to the 

existence of forgiveness clauses (see Security forces' capabilities) ». 

 

Si la Direction des recherches précise, pour les deux premières informations, que « [p]armi les sources 

qu'elle a consultées dans les délais fixes, [elle] n'a pas trouvé d'autres renseignements allant dans le 

même sens », et que ces mêmes informations sont relativement anciennes, le Conseil ne peut que 

constater que la partie défenderesse n’expose aucune information allant en sens inverse et de nature à 

réfuter les affirmations de la partie requérante. 

 

Dès lors, le Conseil ne peut considérer que la partie requérante pourrait bénéficier d’une protection 

effective et non temporaire au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 contre les persécutions 

de son frère. 

 

5.7. Au vu des développements qui précèdent, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays 

d’origine et qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, 

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 

 

Ces développements rendent inutile un examen plus approfondi des autres motifs de la décision querellée 

et des autres arguments de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas aboutir à une 

autre conclusion. 

  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

Le statut de réfugié est accordé à la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux décembre deux mille vingt-deux par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE 

 


